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Taxes foncieres
Question écrite n° 11441

Texte de la question

M Herve de Charette appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du
budget, sur la lourde charge que fait peser sur les agriculteurs la taxe fonciere sur les proprietes non baties. S'il
semble evident que les communes rurales ne peuvent aisement reduire cette taxe sans se priver d'une
ressource essentielle, il n'en demeure pas moins qu'il convient d'envisager rapidement la revision de la fiscalite
des collectivites locales. Cette fiscalite a ete elaboree au debut de ce siecle a une epoque ou les depenses des
communes etaient reduites a l'extreme. Aujourd'hui, les budgets locaux se sont developpes dans des conditions
qui ont conduit a augmenter les taxes locales dans des proportions souvent incompatibles avec la situation des
contribuables. C'est notamment le cas pour les agriculteurs qui traversent une periode de crise et qui supportent
mal cette taxe sur la propriete non batie qui greve leur outil de travail. Aussi, il lui demande si le Gouvernement
entend prendre les mesures necessaires pour mettre un terme a cette situation responsable d'un
mecontentement general du monde agricole.

Texte de la réponse

Reponse. - Le Gouvernement est conscient des difficultes soulevees par la taxe fonciere sur les proprietes non
baties qui resultent, pour l'essentiel, du vieillissement des valeurs locatives foncieres. Un projet de loi fixant les
modalites de la revision generale des valeurs locatives cadastrales sera presente prochainement au Parlement.
D'ores et deja, la loi de finances rectificative pour 1988 no 88-1193 du 28 decembre 1988 institue deux mesures
susceptibles d'alleger la taxe fonciere sur les proprietes non baties acquittee par les agriculteurs. D'une part,
pour les proprietes non baties classees en terres, pres, vergers, vignes, bois, landes et eaux, son article 20
reduit le taux de la taxe additionnelle percue au profit du budget annexe des prestations sociales agricoles de
4,05 p 100 a 2,02 p 100 en 1989 et supprime definitivement cette taxe additionnelle a compter des impositions
etablies au titre de 1990. Cette mesure profitera aux agriculteurs, qu'ils soient proprietaires exploitants ou
fermiers ; en effet, ces derniers sont tenus de rembourser la taxe percue au profit du budget annexe des
prestations sociales agricoles (BAPSA) au proprietaire. D'autre part, l'article 17 institue une mesure
d'assouplissement des regles de lien entre les taux des impots locaux prevues a l'article 1636 S sexies du code
general des impots. Les collectivites locales et les groupements de communes a fiscalite propre dont le taux de
taxe fonciere sur les proprietes non baties est superieur au taux moyen national constate l'annee precedente
pour les collectivites de meme nature ou a leur taux de taxe professionnelle, pourront diminuer leur taux de taxe
fonciere sur les proprietes non baties jusqu'au niveau le plus eleve de ces deux taux de reference sans que
cette reduction soit prise en compte pour la determination du taux de la taxe professionnelle. Ces dispositions
sont de nature a repondre aux preoccupations de l'honorable parlementaire.
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